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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PHILIPPINES
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Département du commerce et de l'industrie - Bureau de
normalisation des produits
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Jouets

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: DPNS 1408-5 - Sécurité
d'utilisation des jouets - Partie 5: Jeux (nécessaires) de chimie autres que les nécessaires
pour expériences (18 pages)

6. Teneur: Le texte notifié définit des prescriptions applicables aux substances et aux
matières utilisées dans les jeux (nécessaires) de chimie autres que les nécessaires pour
expériences. Il spécifie les quantités maximales de substances et de préparations classées
comme dangereuses dans les définitions figurant dans les Directives 67/548/CEE et
88/379/CEE ainsi que les quantités maximales de substances et de préparations non
couvertes par ces directives mais qui, en quantités excessives, peuvent nuire à la santé des
enfants les utilisant, de même que les quantités maximales d'autres substances ou
préparations fournies avec les jeux.

7. Objectif et justification: Protection des consommateurs

8. Documents pertinents: RA 4109, RA 7394, EO 913 s. 1983, EO 133 s. 1987,
DAO 9 s. 1990, DAO 4 s. 1994 et DAO 8 s. 1995

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur: } 15 juillet 1996

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 juin 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




